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Dans les Etats modernes on observe la man i festation de deu

contradictoires mais qui , en réalité ,
s
'

équi librent : U

central isateur et un mouvement décentral isateu

effet
,
devan t la multip lic ité cro issante des taches à accomp l i

des beso ins à sati sfaire
,
le pouvo ir central es t amener à s

d
'

une partie , p lus ou mo ins
, grande des compétence

admini stratives et financières au profit de co l lectivi tés locale

nombreuses nations en Afrique ,
se sont engagées dans cett

au cours de ces dern ières années et ont produi t un arsena

certes nécessaire
,
mais souvent mal connu e

à mettre en oeuvre par les responsables locaux
,
dont l

des uns et le manque de formation des autres ne le

pas à ce genre d
'

exerc ic

expérience communale en Mauritanie nous renvoie à l

année d
'

indépendance et à la brève mise en app l icatio

la loi munic ipale urbaine 60 - 0 1 6
,
aux cafoui l lages du part

avec la fameuse lo i 63 . 0 1 7 du 1 6 janv ier 1 963 instituan

communes p i lotes assemb lée régionale de 1 968 et enfin à l

progress ive des institutions de 1 986 que nou

dans une première partie avant de finir par le

perspectives d
'

avenir de la décentral isation en Mauritan i

Réa l ités de la Décentral i sation en Mauritan i

est avec l
'

arrêté n
°

086 . 1 30 , du 1 3 Août 1 986 ,
fixant le

de la campagne et des opérations de vote qu
'

a ét

une ère communale nouvelle par la mise en place de

urbaines dans les chefs l ieux des régions . Cett
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expérience devai t se général iser à l
'

ensemb le du territo ir

dés 1 9 87 avec l
'

Ordonnance 87 . 289 du 20 octobr

abrogeant et remp laçant l
'

Ordonnance 86 . 1 3 5 du 1 3 aoû

inst ituant les communes
,
mod ifiée par l

'

Ordonnanc

du 29 octobre 1 990
,
la Loi 93 . 3 1 du 1 8 jui l let 1 993

,
l

98 . 020 du 1 4 décembre 1 998
,

la Loi n
°
200 1 . 27 du 7 févrie

et la Lo i 200 1 . 5 1 du 1 9 jui l let 200 1 instituant l

Urbaine de Nouakchot

progrès importants ont été réalisés dans l
'

é laboration de

législatifs et réglementaires sur un espace qui recouvr

53 Moughataâ ou

et 1 3 W i laya ou rég ion

arsenal législatif vise ,
donc à favoriser le développemen

qui do it se traduire dans la pratique par un transfert d

aux municipalités et par l
'

amél ioration de

l
'

environnement institutionnel et organisationne l des commune

Le cho ix de la décentral isation en Mauri tan ie es

+

étant la plus

entité juridique et administrative chargée de la gestion d

et non la localité
,
ou le campemen

déc laration gouvernementale de politique municipale es

autour des orientations générales exprimant l

profonde du gouvernement que le développemen

le contexte actuel passe par une action administrativ

est ainsi que la volonté du gouvernement est d
'

asseo ir et d

la décentral isation par le transfert des compétence

municipal ités et l
'

amé lioration de l
'

environnemen

،ح@
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Pragmat ique

d
'

une part , le lég i s lateur a jugé impos s ible d

1 0 . 000 co l lect iv ités v is à v is de l
'

adm in istrat io

autant p lus que la sédentari sation par éc latement de s v i l lage

une constante soc io logique de l
'

organi sation d

espac

autre part la concrétisation de la vo lonté po l it ique es

de l
'

augmentat ion des capacité s financ ières de

de l
'

exécution de programmes d
'

investis sement

sur la création
,
de la réhab i l itation et de l

'

entretien de

et des services pour mieux répondre à l

de l
'

usage

vue de l
'

artic le 29 de l
'

ordonnance 87 - 289 qui stipule : « L

munic ipal donne son av i s sur toutes les affaires qu

un intérêt local
,
i l est préalablement informé de tou

devant être réal isé par l
'

é tat
,

la région , ou tout autr

public ,
sur le territo ire de la commun

dans son empri se territoria le communale
,

le rôle d

munic ipal est fondamental
,
il donne son avi s sur tou

de déve loppemen t local
,
et do i t être consu lté par le

et pour le mo ins informé de tout pro j et ex istant o

techn ique

e compétence ,
du consei l mun ic ipal , ne contredit nul lemen

dro it de pouvo ir initier et mettre en oeuvre des actions d

par les as soc iations et les groupements mais e

concertationش@ avec la munic ipali

un des mérites de l
'

expérience communale est le fait qu
'

e l le

conduite de manière progress ive et pragmatique en donnan

populations ,
à l

'

admini stration et à la soc iété de manièr

le temps de s
'

adapter et d
'

évaluer une reforme dont le

princ ipaux son

51



Encadrer et former les c itoyens en vue d
'

une général isation+

de l
'

option démocratique à tous les niveau

cette option démocratique en démontant son+

intérêt au plan du développement
,
c

'

est à dire du surcroî

de mieux être qu
'

elle est capable d
'

introduire dan

vie du c itoyen et dans l
'

évo lution du pay

une incompréhension en matière de mise en oeuvre d

option reste pesante sur les performances des commune

rurales qui restent sans spécific ités organisationnelles e

en plus de leur soumission à des approche

et organisationne l les inadaptées à leur context

économique et à leurs capacités financière

enjeu princ ipal de la décentralisation en Mauritanie est d

une administration autonome et de proximité dans u

vaste et à la population très inégalement répartie : un

dont une bonne partie mène une vie mouvante d

transhumant

commune urbaine ou rurale s
'

administre librement par des

conseils élus et dans des conditions fixées par la lo

les conseils municipaux sont constitués d

é lus au suffrage universel direct . I ls élisent en leur sei

maire et des adjoint

décentral i sation en Mauri tan ie souffre de trois mau

pnncipaux

loignement de certaines localités chefs lieux de@ش
"

ommunes du fait de la très grande étendue du territoir

communal dans les régions très faiblement peuplée

atrophie en revanche d
'

autres communes confinées+

;dans un territoire exig

absence de ressources et surtout d
'

ouverture lai ssées+

aux communes pour un rechercher (cas de la fiscalit

entièrement retenue par 1
'

Eta
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Tout ce la revient à la timidité du transfert des compétences ,
à

l
'

éros ion du domaine communal par les reformes sectoriel le

faiblesses financ ières et organisationne l les et le véri tabl

d
'

intégration de la structure communale dans l

d
'

identification
,
de formulation de p lanification d

en oeuvre et de su iv i -les in tervention - de l u tte con tre l

tous les cas les s ignes précurseurs d
'

une me illeure m is

rai l s de la décen tral i sation semblen t s
'

entrevo ir à cadenc

rap ide avec la prise de conscience rée l le de faire de l

la structure incontournable dans toute la po l itiqu

économique ,
institutionne l le et administrative du pay

des contraintes à la p lan ification communa le se son

renforcées pa

ambiguïté du cadre j uridique quant à la délimitat ion?

des compétences de 1
'

Etat et ce l les de la commune en p lu

manque de c larté des modal ités de transfert de

L
'
éros ion du doma ine des compétences communales pa

réformes sectorielles surtout ce lles de la privatisatio

restre indre progress ivement le champ d
'

app l icatio

situation est largement i l lustrée par la privatisation d

des transports ,
ce l le du secteur de l

'

énergie et l

de la po l itique de l
'

approvi s ionnement en ea

et d
'

assainissement dans le s zones urbaines e

Le tim ide processu s de transfert des compétences e

de l
'

artic le 2 de l
'

ordonnance du 20 octobre 1 987 ayan

un mode de transfert des compétences entre 1
'

E tat e

d
'

autre part



D
'

ai l leurs l
'

ambiguïté de la formulation de ce transfert et l

de c larté de ses modal ités pratiques ont permis

l
'

administration de retarder indéfin iment le processu

unale pour des+؟ا،كلا(

d
'

inaptitude du contexte socio - économique malgr

sources de recettes don

les recettes fisca les constituées des taxes et impôts

4(.detype contribut ion fonc ière ,
la taxe d

'

hab itatio

ales

les recettes des services con sti tués de% recette

de l
'

exploitation des services marchand

ne qui tire sa source deأ

l
'

exp loitation des domaines privés et pub l ic

pourtant la commune reste sans pouvo ir financie

pour p lusieurs raisons qu
'

exp liquen

contexte économique loca l faib le pour des-

raisons de réduction des opportunités d

de la production et e

de faib lesse de pouvoir d
'

acha

une taxe d
'

habitat ion nu l le don t l e taux d

mi l ieu rural et peu

en milieu urbain . En plus de ce

la taxe foncière est faible à cause d

des capacités contributives de
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des recettes des serv ices lim ités au redevance

l
'

état c ivi l car la commune rura le é labor

année un budget prévi s ionne l dont l

restera aléato ire à cause de l

vo ir l
'

inex i stence des serv ice

cة13 ita ire ma lg

théorique d
'

un domaine privé et d
'

un@
"

أ

.domainepublic en réal ité inexp lo itable

personne l quan titativement et q ua l itativement pe

ca

le tran sfert des compétences n
'

a pas ét

d
'

un transfert de personne

qual ifiées pou

،،للأول

et les communes n
'

ont pu pour des raison

entreprendre un recrutement d

suffisan

Dans le meil leur des cas la commune rurale détient un personne

d
'
un agent de recouvrement payé par l

deux agents recrutés et payés par l

de l
'

état civi

La non prise en compte des spécific ités?

La confus ion dans la mi se en app l ication de la décentral isatio

l
'

inadéquation entre la mis s ion et le type de commune ca
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la mise en place de la décentralisation

par le type commune urbain

la prestation et la gestion de servic

ont été transposées arbitrairemen

l
'

artic le 2 de l
'

ordonnance 87 - 289 à l

rurale dont le contexte est de trèsحه،س

.uneurbaineكل@ول،

Alors que la commune rurale de part son+

appellation est mieux positionnée pou

des questions de développement

rural et notamment des ressources naturelle

a été confinée par le législateur dans de l

dite urbaine de la prestation d

La volonté . po litique du gouvernement vise a lors

renforcer la décentra lisation en

2transférant le patrimoine communa l définit à l
'

article<

de l
'

ordonnance 87 . 289 du 20/ 1 0/ 1 9 87 par la gestion de

infrastructures grâce

réadaptation des textes en prenant en compte les+

ues

étab lissement des conventions précises entre les+

communes urbaines et les autori tés de tutel le en vue d

des b iens et serv ices qui relèvent de par leu

de l
'

intérêt loca

vulgarisation des textes
,
circulaires et documents+

pédagogiques expl icatif

la maîtrise d
'
ouvrage qui constitue le fond<

opérationnel de la décentralisation par la capac ité juridiqu

financière d
'

engager des dépenses publiques e

disponib il isan
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l es créd i ts n écessa i re .

- e

capac ités techn iques à travers l
'

instauration de critères d

performances pour l
'

accès aux inves t issements e

intercomm unaufavorisan t les proj et

équ ipement au n iveau de

et in tercommunaux et e

Mettant en p lace un sy stème de fac i l ités pour
+

une à réa l iser+كلأ،،

.ensembledes infrastructures socio - économique

mob i l isant les ressources grâce à une fisca lit

par la s imp l ification du système fi scal pou

l
'

adapter aux conditions de terrain à traver

ass iette de s imp l ificat ion des impôts et des+

redevances et d
'

un iformisation des taxes mun ic ipale

un recouvremen t basé sur la s imp lification des+

règ les ,
du transfert des compétences ,

la redéfin itio

champ d
'

intervention du fisc de l
'

E tat et de l

et la mi se en p lace de mesures inc itative

optimi ser les recette s fi scale

finançant le déve loppement loca l pa

à travers l es act ivi tés

rc iales product ives sans gêne sur le

soc iaux et éducat if

la coopérat ion sur les bases d
'

une coordination d

aide par le b iai s du M in i stère du p lan et du serv ic

la coopération décentral isée qui donneront un

de l
'

état d
'

avancement des proj ets au n ivea

commune



un régime d
'
appui financier spécial pour le

enclavées ne disposant ni des moyens

iers et ni des pouvoirs de négociatio

en renforçant le fonctionnement institutionnel pa

comptabilité qui assure la simplification
+

budgétaire et administrative au n iveau des commune

gestion de personnel intégrée dans une vis ion+

d
'

ensemble des fonctions municipales et de

et une adaptation de

l
'

activité et aux moyens de la

commun

con trô le à posteriori plus renforcé et à priori
+

limité au respect des règle

une articulation de l
'
action communa le entre le

instituée au

national et régiona

une relance économique des secteurs ayant u

س@س@

,unications,le tourisme
,

l
'

habitat

urbanisme
,
l
'

emploi et les proj ets générateurs d

un bon traitement et d ispon ib il isation des donnée

de@س@+
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